
 

Le 21 avril 2014. 

 

Procès-verbal de la séance ajournée du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25, rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, lundi le 21 avril 2014, à 19 

heures, à laquelle sont présents : 

 

Mesdames Johanne Allard, Nancy Delisle, conseillères 

Messieurs Pascal Paquette, Guy Hudon, conseillers 

Formant quorum sous la présidence du maire, Madame France Mc Sween 

 

Madame Lise Nolette et M. Jean-Luc Lavigne sont absents. 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de 

secrétaire d’assemblée. 

 

21-04-14  MANDAT ARCHITECTE 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de mandater M. André Bourassa, architecte chez 

Bourassa Maillé de Victoriaville :  

 

 pour préparer des plans et devis jumelés à une estimation détaillée des coûts 

du projet avec une précision de 10%, pour le futur garage municipal, ces 

plans devant répondre également aux différents ministères (normes) et autres 

mandataires ainsi qu’à notre demande de soumissions le moment venu ; 

 pour préparer une évaluation des coûts d’exploitation continue et d’entretien à 

long terme de l’infrastructure ; 

 pour analyser et faire rapport au conseil municipal du résultat de l’ouverture 

des soumissions de l’appel d’offres public pour les travaux. 

 

22-04-14  MANDAT INGÉNIEURS 

Suite à une demande de prix par l’architecte M. André Bourassa, auprès de 2 firmes 

d’ingénieurs, il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’engager la firme EXP de Victoria-

ville pour les travaux suivants : 

 Honoraires professionnels pour les plans et devis pour la structure du bâti-

ment (garage municipal) au coût de 7 500 $ plus taxes ; 

 Honoraires professionnels pour les plans et devis pour mécanique/électricité 

pour le bâtiment (garage municipal) au coût de 6 250 $ plus taxes. 

 

Pour la partie génie civil, on attend d’autres prix. 

 

23-04-14  SUBVENTION CERCLE DE FERMIÈRES 

Il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de verser une subvention de 300 $ au Cercle de 

Fermières de Notre-Dame-de-Ham, pour leurs activités. 

 

On inscrira une demande de soumission pour l’entretien des pelouses dans le petit 

journal, devant être reçues pour l’assemblée du 5 mai 2014. 

 

Fossés au terrain de jeux : on verra à réparer l’emplacement et à reverdir, en collabo-

ration avec le comité d’embellissement. 

 

24-04-14  MANDAT DE NÉGOCIATION SERVICE INCENDIE 

Il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de mandater M. Pascal Paquette, conseiller mu-

nicipal, pour négocier avec la Régie intermunicipale d’incendie des 3 Monts, en cas 

de contrainte majeure dû à une situation nouvelle et/ou décrite par le schéma de cou-

verture de risques incendie ; également à l’effet que le camion déjà désigné doit res-

ter dans notre municipalité, et que le contrat pourrait être ré-ouvert après 5 ans si né-

cessaire. 

 

 



 

Le maire par la signature du présent document est en accord avec les résolutions et ne 

pose pas son veto. 

 

 

France Mc Sween, maire 

 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit levée (19h21). 

 

Accepter sur proposition de Mme Johanne Allard 

Seconder par M. Pascal Paquette 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

France Mc Sween, maire   Christiane Leblanc, g.m.a. grade 1 

      Directrice générale et 

      Secrétaire trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


